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Chapitre II 

DISPOSITIONS GENERALES 

 

 

Article 412-1 
(article 1er de la délibération n° 09-2009 du 18 février 2009 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement en province 

Sud) 

Remplacé par délib n° 12-2011/APS du 26/05/2011, art.1 
 

Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers, et, d'une manière 

générale, les installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, publique ou 

privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit 

pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et 

de l'environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments. 

Ces installations sont soumises à autorisation, autorisation simplifiée ou à déclaration suivant la 

gravité des dangers ou des inconvénients que peut présenter leur exploitation. 

Le présent titre ne vise pas les installations mobiles, dont l’objectif est d’être exploitées en divers 

endroits sur un même site ou sur plusieurs sites et ne nécessitant pas de travaux de génie civil 

indispensables à l’aménagement du lieu exploité. 

 

 

Article 412-2 
(article 2 de la délibération n° 09-2009 du 18 février 2009 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement en province 

Sud) 

Remplacé par délib n° 12-2011/APS du 26/05/2011, art.1 
 

Les installations visées à l’article 412-1 sont définies dans la nomenclature des installations classées 

fixée par délibération du Bureau de l’assemblée de province. 

Cette nomenclature détermine les installations soumises au régime d’autorisation, d’autorisation 

simplifiée ou de déclaration. 

 

Nota :  

Voir la délibération n° 274-2011/BAPS/DIMENC du 1
er

 juin 2011 définissant la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement. 

 

 

Article 412-3 
(article 3 de la délibération n° 09-2009 du 18 février 2009 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement en province 

Sud) 

Remplacé par délib n° 12-2011/APS du 26/05/2011, art.1 

Modifié par la délib n° 17-2015/APS du 26/06/2015, art.35 

 

Soit de sa propre initiative et après avis de la commune concernée par un site important, soit à la 

demande de cette dernière, le président de l’assemblée de province peut créer par arrêté un comité local 

d’information et de concertation chargé : 

1° D’améliorer l’information du public en favorisant le dialogue entre la population avoisinant le 

site, l’exploitant et l’administration ; 

2° De favoriser une meilleure transparence sur l’activité de l’exploitant ; 

3° De s’exprimer sur les projets présentés par l’exploitant ; 

4° Dans le cas d’un projet d’installation, d’extension ou de modification notable du site, de mener, 

préventivement, des actions de sensibilisation du public et de communication. 

 

Une délibération du Bureau de l’assemblée de province définit les modalités de création et de 

fonctionnement de ces comités. 

 

Nota :  


